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1 Objet du document  

Le présent document a pour objectif d’apporter les réponses du Maître d’ouvrage aux collectivités 

publiques (Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Marque-Deûle et au Conseil national de la 

protection de la nature (CNPN)) dans le cadre de l’instruction de l’autorisation environnementale 

concernant le projet du Réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M6d et de la M952 et 

création d’un aménagement cyclable sur le territoire des communes de Villeneuve d’Ascq et de Hem. 

 

1.1 Consultation de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 

Marque-Deûle 

La Commission Locale de l’Eau (CLE) a été consultée pour rendre un avis de compatibilité entre la 

demande d’autorisation pour le réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M6d et de la 

M952 et la création d’un aménagement cyclable et le SAGE Marque-Deûle, adopté le 31 janvier 2020 et 

rendu opposable par l’arrêté préfectoral interdépartemental du 9 mars 2020. 

 

Conformément à l’article 7 de ses règles de fonctionnement, la CLE du SAGE Marque-Deûle a délégué 

la formulation de ses avis au Bureau. Ce dernier s’est réuni le jeudi 29 août 2024. 

 

Les membres du Bureau ont rendu un avis sur le projet le 18 novembre 2024. Ce document est joint au 

dossier d’enquête publique afin de fournir au public une information complète. 

 

Le présent document expose donc les réponses du maître d’ouvrage aux recommandations présentées 

dans l’avis du 18 novembre 2024, en respectant le plan et les thématiques suivis par la CLE du SAGE 

Marque-Deûle. Ces réponses comportent à la fois des éléments de clarification de l’étude d’impact, ainsi 

que des compléments d’informations et de mesures.  

 

1.2 Consultation du Conseil national de la protection de la nature 

(CNPN) 

Le Conseil national de la protection de la nature a été consulté pour rendre un avis sur la demande 

d’autorisation pour le réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M6d et de la M952 et la 

création d’un aménagement cyclable. 

 

En effet, une demande de dérogation est nécessaire du fait de la présence d’espèces protégées sur le 

site d’emprise du projet : 3 (4) espèces floristiques protégées en Nord-Pas-de-Calais, d’une espèce de 

mammifères, de 36 espèces d’oiseaux nicheurs protégées au niveau national, de 7 espèces de 

chiroptères tous protégés ainsi que de 6 espèces d’amphibiens protégées 

 

Le Conseil national de la protection de la nature a rendu un avis sur le projet le 13 décembre 2024. Ce 

document est joint au dossier d’enquête publique afin de fournir au public une information complète. 

 

Le présent document expose donc les réponses du maître d’ouvrage aux observations présentées dans 

l’avis du 13 décembre 2024, en respectant le plan et les thématiques suivis par le Conseil national de la 

protection de la nature (CNPN). Ces réponses comportent à la fois des éléments de clarification de 

l’étude d’impact, ainsi que des compléments d’informations et de mesures.  

 



  

Page 4 

MEL  Réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M 6d et de la M 952 à Villeneuve d’Ascq & Hem – Pièce 2 F - Mémoire en réponse du maître d’ouvrage aux autres services Février 2025 

 

2 Réponses aux observations de la 

Commission Locale de l’Eau (CLE) du 

SAGE Marque-Deûle 

2.1 Sur les mesures mises en œuvre pour limiter le risque de 

pollution des nappes souterraines 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le Bureau de la CLE recommande que le porteur de projet précise dans le dossier les délais 

d’interventions en cas de pollution accidentelle en phase travaux ou exploitation. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Les bassins de traitement ont été dimensionnés avec un temps d'intervention de 2h (fermeture du bassin 

et ouverture du bypass) avec une pluie d'occurrence biennale. En phase travaux, les équipes étant sur 

place, les temps d'intervention sont plus faibles. Ils seront précisés dans la description de l'assainissement 

provisoire. 

 

Le dossier est modifié pour prendre en compte cette recommandation de la CLE. Les compléments sont 

inscrits dans les pièces suivante : la Pièce 1D – Caractéristiques des ouvrages les plus importants (§ 3.1.1) ; 

la Pièce 3A - Évaluation environnementale – Description du projet (§ 6.3.9) et la Pièce 3A - Évaluation 

environnementale - Analyse des effets du projet sur l’environnement et mesures proposées (§2.5.3.3.1). 

 

2.2 Sur les rejets vers le milieu superficiel 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le dossier indique que des rejets vers le milieu superficiel pourront intervenir en phase chantier pour 

l’assèchement des fouilles. Le Bureau de la CLE indique que la qualité de ces eaux devra être compatible 

avec le milieu récepteur.  

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Le chapitre 2.4.3 de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets du projet sur 

l’environnement et mesures proposées, précise que : 

▪ « Les eaux collectées sur le chantier (eaux de fond de fouille, eaux de ruissellement) feront l’objet 

d’une collecte et d’un transit par un ouvrage de rétention/décantation (cf. fiche « Mesures de 

réduction des risques de pollution des eaux et de gestion quantitative en phase travaux »). Cet 

ouvrage a une fonction de dépollution mais également de régulation du débit de rejet. » 

▪ « En cas de pompages d’eau de fond de fouille, les eaux seront orientées vers des ouvrages 

provisoires de gestion des eaux tels que décrit dans la fiche « Mesures de réduction des risques de 

pollution des eaux et de gestion quantitative en phase travaux ».   

 

Pour réduire les matières en suspension dans les eaux d’exhaure, une décantation et une filtration 

préalables des eaux sont effectuées avant rejet au cours d'eau via les ouvrages de gestion provisoires des 

eaux (débit régulé) mis en place en phase chantier (cf. MR27). Les ouvrages sont régulièrement 

entretenus et les déchets sont évacués en filière adaptée. 

Avant démarrage des travaux de rabattement, un état de référence de la qualité des eaux du cours 

d'eau exutoire est établi sur les paramètres concernés par les seuils R1 de l'arrêté du 9 août 2006 modifié. 

Pendant les travaux, un suivi hebdomadaire de la qualité des rejets sur ces mêmes paramètres est 

effectué.  

En cas de dépassement du seuil R1, les travaux sont interrompus et des mesures complémentaires sont 

prises pour poursuivre les rejets. 

Néanmoins, le bénéficiaire de l’autorisation peut décider de suivre également la qualité des eaux du 

cours d'eau au niveau de l'exutoire des eaux d’exhaure, à la même fréquence et sur les mêmes 

paramètres. Il peut alors ne pas interrompre les travaux si la qualité des eaux rejetées est similaire. 

Les résultats de tous ces suivis sont annexés au journal de chantier et sont tenus à disposition du service 

de police de l’eau. 

Le bénéficiaire réalise à son propre compte les autres suivis nécessaires à son chantier. 

Compte-tenu des situations récurrentes de sécheresse et de tensions sur la ressource en eau, le 

bénéficiaire de l’autorisation étudie des possibilités de réutilisation de ces eaux d’exhaure, au moins 

partielle ; cette ressource peut potentiellement intéresser en substitution de l’eau du réseau public, pour 

des usages où l’eau potable n’est pas nécessaire (ex. arrosages espaces verts, nettoyage voiries, irrigation 

notamment). Il met notamment en place, sur la canalisation de rejet des eaux d’exhaure, une cuve de 

quelques milliers de litres équipée de raccords courants permettant le prélèvement. 

 



  

Page 5 

MEL  Réaménagement de la M700 entre les échangeurs de la M 6d et de la M 952 à Villeneuve d’Ascq & Hem – Pièce 2 F - Mémoire en réponse du maître d’ouvrage aux autres services Février 2025 

 

2.3 Sur les rejets vers le milieu superficiel 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le Bureau de la CLE demande que les études géotechniques et le suivi piézométrique en cours devront 

être transmis au Bureau une fois finalisés. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le cadre de la conception du projet, des mesures piézométriques ont été réalisées afin de quantifier 

l’impact du projet sur le rechargement des nappes souterraines. 

En effet, un suivi piézométrique a été réalisé sur l’emprise du projet, par Fondasol, du 20 juillet 2023 au 25 

septembre 2024. 

Les reconnaissances de sol à la tarière ont permis de connaître le niveaux d’eau et la nature du sol 

(formations superficielles). 

 

La localisation des sondages et les résultats correspondant au suivi piézométrique figure ci-après. 

 

 
Figure 1 : Plan d’implantation des sondages (Source : Fondasol) 

À noter que les 3 piézomètres détruits feront l’objet d’une clôture règlementaire conformément à l’arrêté 

du 11 septembre 2003. 

 

 
Figure 2 : Résultats du suivi piézométrique réalisé sur l’emprise du projet (Source : Fondasol) 

 

Concernant la nature du sol sur l’emprise de la M700 : 

▪ les résultats du PZ1 démontrent la présence de remblais limoneux brun + cailloutis, de Limon gris 

clair à partir de 0,8 m et Limon argileux gris à partir de 3,5 m. 

▪ les résultats du PZ1 du 59GT 210262 démontrent la présence de remblais limoneux brun foncé à 

brun beige + briques, de remblais de briques à partir de 0,7 m et de remblais limoneux brun foncé 

à gris brun , débris de briques à partir de 1m. 

▪ les résultats du PZ2 démontrent la présence de remblais de briques, de remblais limoneux brun + 

cailloutis à partir de 0,7 m et limon argileux brun beige à partir de 1,6 m. 

▪ les résultats du PZ3 démontrent la présence de remblais sablo graveleux de schiste rouge, de 

Limon sablonneux beige à partir de 1,6 m et Limon argilo sableux beige à partir de 3,2 m. 

▪ les résultats du PZ4 démontrent la présence de remblais de schiste rouge, géotextile à la base, de 

remblais limoneux traité à partir de 0,7 m et Limon sablonneux beige à partir de 1 m. 

▪ les résultats du PZ5 démontrent la présence d’enrobé puis structure chaussée traitée, de remblais 

de schiste rouge à brun à partir de 0,3 m et Limon brun beige à partir de 1,6 m. 
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Le dossier est complété pour prendre en compte cette recommandation du Bureau de la CLE. Les 

compléments sont inscrits dans la Pièce 3A - Évaluation environnementale - État initial de l’environnement 

(§ 1.4.4.4 et § 1.4.5.5). 

2.4 Sur les conditions météorologiques et les risques de crue 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Certains aménagements impliqueront des interventions sur les fossés et les cours d’eau. Le Bureau de la 

CLE insiste sur l’importance de ces derniers, particulièrement en secteur PPRI, lors des épisodes extrêmes. 

Le Bureau de la CLE appelle à une vigilance quant à la modification des zones d’écoulement des eaux 

en secteurs de zones inondables.   

Le Bureau de la CLE recommande d’anticiper la gestion des travaux nécessitant des interventions ou la 

création de nouveaux fossés en lien avec les conditions météorologiques pour surseoir au 

dysfonctionnement local. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le dossier, il est précisé au chapitre 2,4,5,1 du DDAE la mesure suivante MR 18 "Surveillance des 

conditions météorologiques et des risques de crue et procédure d’alerte et d’évacuation" qui permettra 

de suivre les conditions météorologiques, de débits (via vigicrue) et les hauteurs d’eau en temps réel. 

 

Le MO s'engage à anticiper la gestion des travaux nécessitant des interventions ou la création de 

nouveaux fossés en lien avec les conditions météorologiques pour surseoir au dysfonctionnement local 

conformément aux exigences du Bureau de la CLE. 

 

2.5 Sur la refonte du système de gestion des eaux pluviales 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Il est envisagé une refonte du système de gestion des eaux pluviales, le Bureau de la CLE recommande 

de préciser dans le dossier la surface totale imperméabilisée au terme de ce projet.  

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le dossier, le chapitre 2.5.3 de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets du 

projet sur l’environnement et mesures proposées, précise les surfaces imperméabilisées du projet.  

 

« Les surfaces imperméabilisées de chaque bassin versant routier sont évaluées à : 

▪ BVR n°1 = 28 022 m² ; 

▪ BVR n°2 = 17 157 m² ; 

▪ BVR n°3 = 18 865 m² ; 

▪ BVR n°4 = 2 796 m². 

Soit une surface totale contrôlée qualitativement proche de 6,684 ha. »  

 

Elles comprennent toutes les surfaces imperméables dont les eaux de ruissellement (à savoir les surfaces 

de chaussées à l’état projet) sont collectées par les bassins de traitement des eaux du projet de la M700. 

 

Les figures 81 à 83 présentent les surfaces imperméabilisées du projet.  

 

Il est rappelé qu'il s'agit de la surface imperméabilisée totale, y compris les surfaces déjà 

imperméabilisées. 

 

Les surfaces imperméabilisées globales actuelles sont de 34 290 m². 

 

La surface totale imperméabilisée au terme de ce projet est de 86 140 m². Cette surface comprend les 

surfaces de chaussées à l’état projet ainsi que les surfaces de bassins multifonctions. Ceux-ci sont en effet 

imperméabilisés pour éviter les infiltrations de polluant et les remontées de nappe et sont comptabilisés. 

 

2.6 Sur l’entretien et le suivi des ouvrages de gestion des eaux 

pluviales 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le Bureau de la CLE invite à assurer un entretien suivi de ses ouvrages de gestion des eaux pluviales pour 

limiter le risque de pollution des milieux superficiels et souterrains ainsi que l’augmentation du risque 

d'inondation. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le dossier, le chapitre 8.2.1.1 de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets du 

projet sur l’environnement et mesures proposées précise les mesures d'entretien des ouvrages de gestion 

des eaux pluviales. 

 

« Le gestionnaire responsable assurera en permanence le bon fonctionnement du système de gestion 

des eaux pluviales et des ouvrages hydrauliques. Le gestionnaire des réseau pluvieux sera la MEL. 

L’entretien des ouvrages doit être assuré régulièrement de façon à : 

▪ garantir de bonnes conditions de fonctionnement des dispositifs, 

▪ limiter les inconvénients générés par les dépôts d’éléments polluants, 

▪ maintenir leur pérennité. 

Des visites régulières, consistant à une inspection visuelle des ouvrages, seront réalisées (annuelles et après 

chaque évènement pluvieux de forte importance). Des curages et nettoyages éventuels en fonction des 

problèmes mis à jour par les visites seront effectués. » 

 

Pour plus de détails se reporter à ce chapitre. 

 

Cet entretien permettra un bon fonctionnement des ouvrages limitant ainsi le risque d'inondation. 

 

2.7 Sur les zones humides 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Concernant la destruction des zones humides, le Bureau de la CLE du SAGE rappelle que la 

réglementation en rigueur s’appuie sur le principe « éviter, réduire, compenser ». Aussi, la compensation 

n’intervient que par dérogation et après application de l’évitement et de la réduction des zones humides 

impactées. Ensuite, le Bureau de la CLE constate la disparition d’une surface de 3,48 ha de zone humide 

sur son territoire, avec une compensation dispersée, trop souvent sur des parcelles agricoles. Selon le 

Bureau de la CLE cette situation est d’autant plus regrettable que ce bassin versant est déjà déficitaire 

en surfaces de zones humides qualitatives. 
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Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Des zones humides se situent de part et d'autre de la M700 qui va être élargie. Les zones humides 

impactées ne peuvent être considérées comme "qualitative". En effet, il s'agit pour partie des 

accotements de la M700, déjà remblayés par le passé mais qui ont conservés un caractère humide, ou 

des terrains cultivés intensivement où il n'existe aucune végétation pérenne. La qualité de ces zones 

humides lourdement altérée par les activités humaines ne peut être considérée comme élevé. 

 

Au regard du projet en lui-même d'élargissement de la route existante et de la position de la M700 avec 

des zones humides de part et d'autre, il n'est pas possible d'éviter toutes les zones humides. Néanmoins, 

une mesure d'évitement des zones humides a été mise en place par le MO.   

 

La mesure d’évitement ME4 « Orientation du tracé pour limiter les impacts sur la biodiversité » permet 

éviter l’impacter des surfaces de zones humides trop importantes. (Cf. chapitre 2.5.3.6 de la Pièce 3A - 

Évaluation environnementale - Analyse des effets du projet sur l’environnement et mesures proposées).  

 

Dans la mesure du possible, un évitement a été recherché (ex : positionnement d’un des bassins 

majoritairement hors zone humide) mais la nature même du projet ne permet pas d’éviter 

systématiquement les zones humides (la position centrale reste la route existante). Ainsi, afin de limiter 

l’impact sur les zones humides, le positionnement des bassins a été adapté. Le décalage de ces deux 

bassins permet de réduire l’impact en zones humides, avec environ 1 500 m² de zones humides évités. 

 

Sur les choix de sites de compensation, le SDAGE Artois Picardie prescrit que seule la restauration de 

zones humides est possible.  

La restauration de zones humides qui présente déjà un haut degré de fonctionnalité qui se traduit 

généralement par une végétation remarquable ne permet pas d'atteindre des gains de fonctionnalité 

suffisante pour atteindre les objectifs fixés par le SDAGE.  

Il est par conséquent nécessaire de s'appuyer sur des zones humides déjà altérées.  

Les indicateurs repris dans la méthode nationale orientent le choix des sites de compensation vers des 

sites peu végétalisés et avec une faible diversité des strates végétales.  

Deux grands types d'espaces sont en ce sens exploitables : les zones minéralisées, ces dernières sont 

toutefois privilégiées pour y rétablir une activité humaine (bâtiments, infrastructures, activités 

économiques...) afin de viser les objectifs de ""zéro artificialisation nette"" ou les terrains agricoles. 

La méthode tendrait à privilégier les terrains labourables, toutefois afin de minimiser les impacts sur le 

monde agricole, la collectivité a décidé de ne pas implanter de compensation sur ces terrains à forte 

valeur agricole, seules des prairies humides ou des jachères ont été intégrées aux compensations 

(exception faite de quelques portions de terrains cultivés aux abords de la M700 qui se trouvaient 

enclavées du fait du projet). 

Les espaces naturels comprenant des roselières, mégaphorbiaies ou boisements présentent déjà un 

niveau de fonctionnalité tellement élevé qu'il est difficile de l'améliorer. Un effort important a par 

conséquent été réalisé pour réduire l'impact sur le monde agricole. 

 

En ce qui concerne les compensation, dans le cadre des études, plusieurs sites de compensation ont été 

étudiés et deux en particulier ont été écartées : 

▪ Une parcelle du marais de Santes présentait des conditions favorables de restauration, toutefois, 

le site a fait l’objet de sa propre procédure réglementaire et est trop éloigné de la zone d’impact 

bien que situé dans le même SAGE. 

▪ Des parcelles sur le site dénommé « Branche de Croix » s’intégraient dans des objectifs de 

compensation de la restauration de zone humide au travers de la désartificialisation d’un parking 

pour y restaurer une ancienne zone humide. Toutefois, le projet était déjà trop avancé en termes 

d’études et procédures diverses pour pouvoir être considéré comme une « compensation » du 

projet. 

 

Deux « sites » de compensation sont proposés : 

▪ Site Chéreng : Un premier site de compensation est proposé à Chéreng, à environ 5 km. La zone 

de compensation s’étend sur environ 7,28 ha 

▪ Un « multi-Site » M700, Praires de Hem et 6 Bonniers : Cette compensation comprend des espaces 

caractérisés comme humides aux abords de la M700, au sud de la base de loisirs de Hem (en 

continuité immédiate avec le site impacté) et des espaces humides à environ 2.5 km à côté de la 

base de loisirs des 6 Bonniers, à Willems, qui sont propriétés publiques ou qui seront acquis dans le 

cadre du projet. Toutes ces parcelles sont reliées entre elles par la Petite Marque. Cette 

intervention au plus près de l’impact permet de contre-carrer les effets du projet au niveau très 

local. La zone de compensation s’étend sur environ 42.02 ha.  

 

Les sites de compensation sont situés dans le même bassin versant et dans un périmètre relativement 

proche. 

 

2.8 Sur les suivis floristiques et pédologiques 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le Bureau de la CLE souhaite être informé du déroulement des restaurations envisagées à travers la 

réception des suivis floristiques et pédologiques prévus par le porteur de projet.  

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le cadre du déroulement des restaurations envisagées, la Métropole transmettra les suivis floristiques 

et pédologiques demandé par le Bureau de la CLE du SAGE. 

 

2.9 Sur le suivi des mesures de restauration 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

De plus, au regard des objectifs de restauration proposés, le Bureau de la CLE souhaite un engagement 

du porteur de projet sur des mesures de restauration complémentaires, pour les différents sites, si les 

projections espérées de restauration du milieu ne semblent pas suivre la bonne progression.  

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Le MO s’engage à prévoir des mesures de restauration complémentaires, pour les différents sites, si les 

projections espérées de restauration du milieu ne suivent pas la bonne progression au regard des objectifs 

de restauration proposés. 
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Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Il recommande que cette évaluation soit réalisée, à minima, à mi-parcours soit à l’horizon de N+15 ans. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le dossier, le chapitre 8.2.3 de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets du 

projet sur l’environnement et mesures proposées précise le suivi écologique en faveur du milieu naturel 

qui intègre également le suivi des zones humides.  

 

Le suivi est réalisé tous les ans pendant 5 ans, puis tous les 5 ans avec mise à jour du plan de gestion au 

bout de 5, 10, 20 et 30 ans. Le suivi est par conséquent prévu aux années 1,2,3,4,5,10,15,20,25 et 30. 

 
 

 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 2) 

 

Le Bureau de la CLE du SAGE Marque-Deûle invite le porteur de projet à transmettre les résultats de 

recherche de zones humides dans le cadre de la mise en œuvre de l’engagement E36 du Plan 

d’Aménagement et de Gestion Durable et la valorisation de celles restaurées dans la cartographie lors 

d’une prochaine révision. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

La Métropole transmettra les données SIG des résultats de recherche de zones humides demandés par le 

Bureau de la CLE du SAGE. 

 

 

2.10 Sur la gestion des espèces exotiques envahissantes 

Recommandation de la CLE du SAGE Marque-Deûle (page 3) 

 

Enfin, le Bureau de la CLE du SAGE Marque-Deûle note la mesure mise en place pour limiter la 

propagation des espèces exotiques envahissantes sur le projet.  Il rappelle l’importance de la vigilance 

en phase chantier pour limiter la propagation de ces espèces, sans usage de produits chimiques. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Dans le dossier, le chapitre 2.5.2.1.4 de de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets 

du projet sur l’environnement et mesures proposées prévoit une mesure pour limiter la propagation des 

espèces exotiques envahissantes sur le projet.  

 

La Mesure MR 33 « Mettre en place des mesures visant à lutte contre les espèces végétales invasives et 

leur dissémination » décrit l'intervention pour lutter contre les espèces végétales invasives et leur 

dissémination.  

 

Cette mesure ne prévoit pas l'usage de produits chimiques. 

 

2.11 Avis de l’hydrogéologue agréé 

Un dossier détaillé du projet a été transmis à l’hydrogéologue agréé afin qu’il puisse le valider et vérifier 

la compatibilité du dit projet avec la ressource en eau destinée à la consommation humaine sur le 

secteur sans que cela ne porte atteinte à la qualité de l’eau. 

 

Par un avis du 23 janvier 2025, l’Hydrogéologue agréé a donné un avis favorable en considérant 

notamment que le projet n’aura aucun impact, même dans le cas de pollution accidentelle, sur l’eau 

souterraine exploitée pour l’alimentation en eau potable des populations. 

 

 

Le Maître d’ouvrage a sollicité l’avis d’un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique sur la 

faisabilité du projet. L’Hydrogéologue agréé a donné un avis favorable au projet. 

Cet avis est joint en annexe. 
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3 Réponses aux observations du Conseil 

national de la protection de la nature 

(CNPN) 

3.1 Sur la méthodologie et les inventaires 

Recommandation du CNPN (page 3) 

 

Concernant la méthodologie et les inventaires, le CNPN relève que la durée en heures de prospection 

n’est pas indiquée. La méthodologie et l’inventaire des habitats naturels sont satisfaisants. La 

méthodologie et les inventaires floristiques et faunistiques (hors chiroptères) sont satisfaisants. Les zones 

humides ont été caractérisées par sondage pédologique, mais les résultats de ces inventaires ne sont 

pas présentés. Un seul inventaire a été réalisé pour les chiroptères, ce qui semble insuffisant compte-tenu 

de la diversité et ce malgré l’absence évoquée d’habitats favorables aux chiroptères. On note 

cependant la présence de saules têtards dont les cavités sont des abris potentiels pour les chiroptères. Il 

n’y a pas eu d’inventaires spécifiques pour les poissons malgré la présence de cours d’eau. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

La durée des relevés varie selon les saisons, atteignant généralement une journée entière sauf pour les 

oiseaux hivernants et migrateurs où ses derniers s’étalaient plutôt sur une demi-journée. 

La caractérisation de zone humide est intégralement intégrée au Dossier Loi sur l’Eau et seules les 

conclusions sont reprises dans le Dossier de demande de dérogation à l’impact sur des « espèce 

protégées ». 

 

Pour les chauves-souris, l’étude initiale de 2014 par Airele a montré une faible utilisation du site par les 

chiroptères, d’où un dimensionnement léger des études complémentaires.  

Plusieurs points d’écoute de 20 minutes avaient été réalisés à l’époque le long de la M700. Le passage 

de la Marque présentait déjà le secteur le plus riche. 
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L’enregistreur automatique « Marchenelles » est situé sur la partie sud-ouest de la zone d’étude, au bord 

de la Petite Marque. 

 

Par ailleurs, des inventaires menés sur les prairies de Hem (à quelques centaines de mètres du site d’étude, 

avec la présence de la Marque, de prairies humides et de zones en eau) par Biotope ne mettent pas en 

avant de plus forte diversité : 

 
 

 
 

Un nouveau passage a été réalisé en janvier 2025. 

 

Un blockhaus est présent dans le périmètre élargi et ne sera pas impacté par le projet. Par ailleurs, il ne 

présente pas d’intérêt actuel pour les chauves-souris : en effet, il présente plusieurs ouvertures ne 

permettant pas de maintenir des conditions de températures et d’humidité favorables aux chiroptères. 

Il n’y a aucun bâti qui sera détruit dans le cadre du projet, seuls les arbres des bosquets autour du rond-

point sont impactés, ils sont constitués majoritairement de charmes d’environ 30 ans sans cavités. 
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Une nouvelle vérification a été effectué pour rechercher d’éventuelles arbres à cavités sur le périmètre 

impacté : Un arbre dont l’écorce est abimée et qui présente des plaies ayant conduit à la formation de 

petites cavités est présent. Il n’est néanmoins pas favorable à l’hibernation. Situé sur l’accotement de la 

route, son intérêt pour les chiroptères s’en trouve toutefois limité. 

 

Les arbres têtards évoqués sont bien au-delà de l’emprise impactée. 

 

 
Figure 3 : Localisation de l’arbre dont l’écorce est abimée et qui présente des plaies impactée (Source : 

Alpha) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 Sur les incidences avec des projets proches et incidences 

indirectes 

Recommandation du CNPN (page 4) 

 

Selon le CNPN, les impacts cumulés avec des projets proches (dans un rayon de 5km) existants ou 

approuvés et notamment les incidences cumulées vis-à-vis des espèces impactées par le projet ne sont 

pas présentés.  

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

▪ Projet d’aménagement du site Argosyn-3SI-Flers situé à Croix-Villeneuve d’Ascq (Avis AE du 

14/02/2017) 

- Concernant les continuités écologiques, il est prévu des mesures visant à assurer ces 

continuités le long de la Marque et en direction du parc Barbieux. Il est prévu la préservation 

d’une partie des boisements et la pose de nichoirs etc.  

 Aucune incidences cumulées n’est à prévoir vis-à-vis des espèces impactées par le projet. 

 

▪ Projet de création de bureaux et d’un parking silo à Villeneuve-d’Ascq (Absence d’avis AE sur le 

projet du 5 mars 2024) 

 Aucune incidences cumulées n’est à prévoir vis-à-vis des espèces impactées par le projet. 

 

▪ Projet d’aménagement de la « Borne de l’Espoir » à Villeneuve-d’Ascq et Lezennes - Métropole 

européenne de Lille (Avis AE du 24 septembre 2018) 

- Le site accueille une certaine biodiversité, dont des chiroptères qui y transitent pour la chasse. 

Le projet entend restaurer cette fonction par une renaturation adaptée des espaces libres. 

Néanmoins, le projet ignore le corridor écologique au nord sur le site voisin de la rue Verte et 

du chemin Napoléon, qui doit être conforté pour les chiroptères. 

- Par ailleurs, trois espèces de chiroptères ont été contactées en période automnale (transit et 

chasse). L’étude omet de préciser que le site du projet se trouve sur un corridor écologique 

reliant le golf et les abords de la voie ferrée et de l'A27 au sud-ouest du site, à la rue Verte et 

au chemin Napoléon, au nord du site, où la Métropole européenne de Lille a choisi de 

conforter l'habitat des chiroptères. 

- Le projet implique le défrichement de 1,2 hectare d’espaces boisés. L'étude d'impact indique 

que plusieurs espèces d'avifaune ont été observées sur la zone d’étude : un cortège d’oiseaux 

typiques des milieux bocagers fréquente les bosquets de la zone ; un individu de l'espèce 

patrimoniale Hibou des marais (en transit). 

- Afin de compenser le défrichement, le projet prévoit la renaturation des espaces laissés libres 

de constructions et d'espaces de stationnement. Cette renaturation vise à assurer une 

continuité végétale et, par des modes de gestion adaptés, reconstituer les fonctionnalités 

d'accueil de la biodiversité locale. La mise en œuvre d'un éclairage adapté doit également 

améliorer les conditions de vie nocturne de cet espace très urbain. 

- L’autorité environnementale recommande de : compléter le chapitre de l’étude d’impact 

consacré à la trame verte et bleue en y inscrivant la continuité écologique locale du golf au 

chemin Napoléon, de prévoir des mesures visant à maintenir les fonctionnalités écologiques 

du site relativement à l'avifaune en phase chantier et à les enrichir en phase exploitation. 
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 Le projet impacte un espace boisé de 1.2 ha, occupé par quelques espèces d’oiseaux. Des 
chiroptères y sont aussi présents en transit. Suite aux recommandations sur les continuités 
écologique et les chauves-souris, le projet a été retravaillé et l’étude d’impact complété. L’avis remis 
est repris ci-dessous. 

▪ Projet d’implantation d’une surface commerciale sur le site de la Borne de l’Espoir sur les 

communes de Lezennes et Villeneuve d’Ascq - société l’Immobilière Leroy Merlin (Avis AE du 5 avril 

2019) 

- Le projet d’aménagement du site de la Borne de l’Espoir a fait l’objet d’un avis de l’autorité 

environnementale le 24 septembre 2018. L’étude d’impact de la zone d’aménagement porte 

aussi sur le projet de construction du magasin Leroy-Merlin. Les recommandations de l’autorité 

environnementale émises le 24 septembre 2018 ont été prises en compte sur les sujets des 

risques, des sols pollués et de la biodiversité. 

 L’absence d’éléments complémentaires sur la biodiversité laisse entendre qu’il n’y a pas d’effet 
relictuel, donc pas d’effet cumulé. 

▪ Projet de création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de la Tribonnerie 2 sur la commune 

de Hem - Métropole européenne de Lille (Avis AE du 4 février 2019) 

- L’analyse de l’état initial nécessite d’être complétée, ainsi que celle des impacts sur 

l’environnement, notamment sur les zones humides, la biodiversité et la santé humaine. 

- L’autorité environnementale recommande, après complément de l’état initial et des impacts 

du projet, de définir précisément (localisation, définition précise et détaillée, conditions de 

réalisation notamment) les mesures prises pour éviter, à défaut réduire et en dernier lieu 

compenser les impacts du projet sur la biodiversité. 

 La Mel va mener en 2025 une nouvelle étude d’impact qui permettra de résoudre ces sujets. Le projet 
devra être sans impact résiduel sur la faune et la flore, aussi, à ce stade, aucun effet cumulé ne peut 
être mis en évidence. 

 

 

3.3 Sur la mise en place de la séquence Éviter – Réduire 

3.3.1 Les mesures d’évitement 

Recommandation du CNPN (page 4) 

 

Concernant les mesures d’évitement, le CNPN considère que deux mesures d’évitement sont proposées, 

sur l’orientation du chantier (ME1) et la réduction des emprises du projet (ME2). La première mesure, visant 

à minimiser les impacts du projet sur les milieux naturels et les espèces protégées (station de Pigamon 

jaune) et leurs habitats (évitement du cours d’eau et habitat de l’Hypolaïs ictérine), est peu significative 

car la définition du tracé suit inévitablement la route existante. Aucun coût n’y est d’ailleurs indiqué. Il est 

dans ce contexte difficile de parler de mesures d’évitement car les alternatives choisies ne tiennent pas 

tellement compte des aspects écologiques et environnementaux. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Même si l’implantation générale est nécessairement adossée à la M700 existante, une mesure 

d’évitement a été mise en place car les bretelles à créer, qui sont les principaux ouvrages « nouveaux » 

du projet, avait initialement un impact sur la Petite Marque. Ainsi la bretelle d’accès a été décalée afin 

d’éviter le cours d’eau et sa haie associée. 

 

Des roselières, un habitat potentiel à Loche, un habitat à Phragmite des joncs ainsi qu’un autre de 

l’Hypolaïs ictérine, et une station de Pigamon jaune étaient impactés par la version initiale du projet.  

En ce sens, la démarche d’évitement a été mise en place. 

 

 

3.3.2 Les mesures de réduction 

Recommandation du CNPN (page 4) 

 

Concernant les mesures de réduction, le CNPN considère que 11 mesures de réduction sont présentées. 

Les mesures proposées sont globalement classiques (MR1 - Phasage des travaux ; MR3 - Balisage des 

habitats à protéger) et semblent être essentiellement des mesures de gestion de chantier (MR2 – Mise en 

place de PAE en phase chantier, MR5 - Gestion des accotements) sauf en ce qui concerne l’adaptation 

de l’éclairage qui n’est pas optimale (MR4). On remarque d’ailleurs que la plupart de ces mesures n’ont 

pas de coût/surcoût associés. 

La mesure MR7 consiste en la mise en place d’installations anticollision mais il est regrettable que des 

passages à faune n’aient pas été envisagés. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Les passages existant sous la route ne sont pas modifiés (éventuellement prolongés) néanmoins ceux 

préexistants ne font pas l’objet de remplacements qui auraient pu permettre de les rendre plus 

fonctionnels pour la faune. À noter que pour cela, il faudrait fermer la voie pendant plusieurs jours à 

semaines ce qui entrainerait des conséquences importantes sur le trafic, des conséquences sur 

l’environnement (nécessité de rehausser la M700 si passage inférieur, remblais et emprises 

supplémentaires ,..). 

 

Au travers du plan ci-après, on peut noter que le principal axe de connexion écologique est un axe Sud-

est Nord-Ouest, qui s’appuie essentiellement sur la Marque et ses berges. 

 

On note que cet axe est coupé par la M700 mais qu’un passage subsiste à hauteur de la Marque. 

Ce passage est à la fois aquatique et terrestre, avec deux chemins de part et d’autre de la Marque. En 

rive gauche, il s’agit d’un chemin de type « voie douce » (cyclistes, piétons, véhicule de service et 

agricole) et en rive droite, un chemin agricole qui ne mène que jusqu’à un ancien bassin technique et 

aux terrains agricoles. 

 

Le doublement de la voie ne modifie que marginalement ce passage sous la M700. 
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Figure 4 : Principal axe de connexion écologique du projet (Source : Alpha) 

 

La coupe ci-dessous représente le passage de la Marque sous la M700. Les larges ouvertures permettent 

le passage de la faune. 

 

 
Figure 5 : Passage de la Marque 

 

 

Recommandation du CNPN (page 4) 

 

Le CNPN note présence de la mesure MR8 de lutte contre les espèces invasives, préventives et curatives. 

La mesure MR9 consiste à l’installation de refuges, gîtes et nichoirs. On peut se poser la question de la 

pertinence de la mise en place de ces nichoirs, adaptés aux mésanges, gobemouche, 

bergeronnette/rougegorge car cela ne concerne qu’une seule partie des oiseaux nicheurs de la zone 

d’étude. On peut se poser la question du risque lié à la pose de gîtes artificiels pour les Chiroptères, et sur 

l’éligibilité en mesure de réduction, car le dossier indique que la zone d’emprise du projet ne contient 

pas de zones de refuge à Chiroptères. Les nichoirs et gîtes doivent être éloignés de l’infrastructure. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Les mesures « refuges » et « nichoirs » concernent les espèces cavernicoles pour lesquelles on sait que la 

croissance des arbres et trop lente pour offrir rapidement des cavités adaptées. Les autres espèces 

trouvent rapidement dans les jeunes arbres et arbustes, des sites de nidification. 

 

Les refuges et nichoirs seront disposés sur le secteur des abords M700 avec l’accompagnement d’un 

écologue qui garantira que les positionnements garantissent un risque minimal sur les espèces (NB : les 

espèces utilisant actuellement les futures zones impactées, et donc à compenser, sont implantées le long 

de la M700 en dépit de ce risque – on peut donc estimer que la proximité de la M700 n’est pas limitante 

pour ces espèces).  

 

3.4 Sur la mise en place de la séquence Compensation 

3.4.1 Le mode de calcul de la compensation 

Recommandation du CNPN (page 5) 

 

Le CNPN souligne que le calcul des zones à compenser n’est pas complétement en accord avec les 

surfaces estimées impactées en p185. Par exemple, la surface à compenser pour la végétation de bord 

de route est estimée à 5,3 ha en p185 contre 3,84 ha dans le tableau des surfaces à compenser en p216. 

Le texte mentionne 3,48 ha de zones humides à compenser qui n’apparaissent pas dans le tableau. 

Le besoin de compensation ne tient pas compte de l’impact cumulé avec des projets existants. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Le volet « zone humide » est indépendant de la demande de dérogation, il fait référence à la Loi sur l’eau 

et non à la notion d’habitat d’espèces (les Zones humides concernées sont majoritairement constituées 

des cultures, des bandes enherbées, de prairies et de fourrés). 

 

Comme exposé ci-dessus, il n’y a pas d’effets cumulé avec des projets connus. 

 

Il y avait effectivement une erreur de calcul dans le tableau page 185, c’est bien 3.84 ha de végétation 

herbacée de bord de route qui sont impactés. 
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Par ailleurs, les surfaces de compensation pour les espèces protégées dépassent notablement le besoin 

avancé (en lien avec les besoins en termes de compensation « zone humide ») : 

 

Habitat "espèces protégées" Surface (Ha) 
Taux de 

compensation 

Surface 

à 

atteindre 

Surfaces prévues 

Bandes boisées 3,8 3 11,4 14.98 ha 

Végétation en milieux humides (dont eaux 

courantes) 
0,31 (0,03) 3 0.93 

11.34 ha dont 7.23 de 

prairies humides 

Prairie 1,19 1 1.19 
30.07 ha dont 7.23 de 

prairies humides 

Friches 0,56 2 1.12 
Compensation au travers 

des mégaphorbiaies 

Végétation herbacée de bord de route 

(dont avec intérêt espèces) 
3,84 (1,3 ha) 1 3.84 

Compensation au travers 

des prairies 

Parc urbain et grand jardin (pas d'intérêt 

espèces) 
0,55 / / 0.14 

Cultures (pas d'intérêt espèces protégées) 3,77 / 0 / 

 

 

 

3.4.2 Les mesures de compensation 

Recommandation du CNPN (page 5) 

 

Selon le CNPN, la principale fragilité apparente concerne les modalités de sécurisation des sites par les 

collectivités et les modalités d’implication des gestionnaires, notamment sur le long terme. La gestion 

serait assurée par les communes où les sites sont implantés, mais les moyens techniques ne sont pas 

précisés. 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Il s’agit de terrains appartenant ou destinés à appartenir aux collectivités. Les PLU peuvent intégrer leur 

classement en zone N quand ce n’est pas déjà le cas. La MEL (porteur de projet) reste néanmoins 

responsable de la bonne mise en œuvre des compensations et s’engage à se substituer aux communes 

dans l’hypothèse où les objectifs n’étaient pas atteints.  

 

Par ailleurs, les mesures de compensations feront l’objet d’un arrêté préfectoral, avec obligation de 

résultats : en cas de non atteintes des objectifs, des mesures correctives seront à mettre en place. Au 

regard de ces aspects, le porteur de projet ne peut que tout mettre en œuvre pour la bonne atteinte 

des objectifs. 

 

Des conventions seront signées entre la MEL et les collectivités concernés par des compensations pour 

acter ses dispositions. 

 

Les modalités de gestion et d’entretien sur les terrains communaux sont des modalités de type « entretien 

agricole ». Pour ces espaces, des baux ruraux environnementaux sont en cours de mises en place. Ils 

définiront les obligations des exploitants. S’agissant d’agriculteurs en activité, ils disposent du matériel, 

des engins et du bétail nécessaire à la bonne application des mesures. 

 

 

Le suivi de la biodiversité sera établi par la MEL sur l’ensemble des sites de compensation. Pour la gestion, 

les dispositions suivantes sont retenues : 

▪ Abord M700 : Propriété et Gestion MEL, 

▪ Hem et 6 Bonniers : propriétés communales, gestion communale avec convention MEL commune 

(baux ruraux avec préconisations environnementales), 

▪ Chéreng : propriétés commune – gestion MEL (convention de mise à disposition du site pour la 

gestion). 

 

Les conventions signées définiront précisément les modalités d’intervention pour chaque site de 

compensation où la MEL ne sera pas propriétaire et reprendront les engagements du propriétaire 

(commune) et du gestionnaire (MEL/commune). 

L’engagement de suivi et d’entretien de toutes les zones de compensation est de 30 ans. 

Sur cette durée, la MEL, porteur de projet, reste responsable aux yeux des services de l’État pour l’atteinte 

des objectifs. La MEL aura à charge les suivis et aura ainsi la possibilité de connaitre l’évolution des 

habitats et l’atteinte des objectifs toute au long de la vie de la compensation et pourra le cas échéant 

mettre en œuvre les mesures correctives. 

 

3.5 Sur l’objectif de « zéro artificialisation nette » 

Recommandations du CNPN (page 6) 

 

Selon le CNPN, le maitre d’ouvrage ne présente pas de réflexion en lien avec l’objectif du « ZERO 

ARTIFICIALISATION NETTE ». 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

D’une part, le chapitre 2.4.4 de la Pièce 3A - Évaluation environnementale - Analyse des effets du projet 

sur l’environnement et mesures proposées, précise que : 

« La mise à 2x2 voies de la M700 induit la consommation d’espaces non urbanisés (espaces naturels et 

agricoles) principalement côté Nord de l’infrastructure routière, ainsi que ponctuellement pour les 

raccordements et ouvrages créés et les bassins de traitement. Néanmoins, le réaménagement de la 

M700 consiste à une mise à 2 x 2 voies en continuité de l’infrastructure routière existante, ce qui limite la 

consommation d’espaces non urbanisés et l’effet de coupure qui serait induit par une nouvelle 

infrastructure. » 

 

D’autre part, il peut être également précisé que le projet a pris en compte la réduction de l’artificialisation 

par évitement. En effet, faire une nouvelle voie aurait consommé plus d’espaces. Le fait de faire un 

aménagement sur place permet de réduire l'artificialisation des sols.  

 

Aussi, une partie de l’emprise s’appuie par ailleurs sur des remblais constitués à l’origine du projet qui se 

sont depuis végétalisés 

 

L’essentiel de la « nouvelle » artificialisation est lié aux éléments suivants : 

▪ Les bassins d’assainissement qui sont nécessaires car l’assainissement actuel ne fonctionne pas, 

permettant ainsi d’améliorer la situation actuelle (ces bassins seraient d’ailleurs nécessaires avec 

ou sans l’élargissement). Par ailleurs, les bassins originels ne sont volontairement pas réutilisés car 

ils présentent des espèces protégées (amphibiens notamment) et présentent des végétations de 

zones humides. Ce choix de créer de nouveaux bassins permet d’avoir moins d’impacts sur les 

espèces protégées et les zones humides. 
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▪ Les bretelles d’accès à la M700 depuis la RD6 sont nécessaires au bon fonctionnement et à 

l’attractivité de la M700 (pas d’échanges possibles depuis ou vers Watrelos). Ne pas faire ces 

bretelles remettrait en cause le fonctionnement et l’attractivité du projet. 

 

 

À noter que l’aménagement a visé une artificialisation minimale avec notamment : 

▪ le choix de mise en œuvre d’écrans acoustiques (au lieu de merlons acoustiques) afin de réduire 

les emprises du projet, 

▪ la mutualisation du chemin agricole existant avec le projet de pistes cyclables afin de réduire les 

emprises du projet.  

L’ensemble de ces choix a permis de limiter l’artificialisation des sols. 

 

Par ailleurs, concernant les conséquences du projet sur un développement potentiel de l’urbanisation, il 

ressort du zonage du PLU3 de la Métropole de Lille que le projet est situé à proximité d’une seule zone à 

urbaniser (zone à urbaniser constructible « AUC ») situé à Hem.  

Aux termes du règlement du PLU3, les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Elles peuvent être classés 

en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Deux zones à urbaniser sont prévus par le PLU3 : Zone à urbaniser constructible (AUC) et Zone 

inconstructible à urbaniser différée (AUD). 

 

Les zones à urbaniser à proximité de l’aire d’étude figure ci-après. 

 
Figure 6 : Zones à urbaniser à proximité de l’aire d’étude (Source : PLU3) 

 

Au regard du faible nombre de zone à urbaniser à proximité de l’aire d’étude, l’impact du projet sur le 

développement potentiel de l’urbanisation est faible. 

 

 

 

3.6 Sur les conditions de l’avis favorable du CNPN 

Synthèse de l’avis du CNPN (page 6 et 7) 

 

Le CNPN donne un avis favorable à cette demande de dérogation, assorti des conditions suivantes : 

▪ Sécuriser les sites de compensation (règlement dans les PLU ou les ORE) et prévoir leur gestion sur 

le plus long terme, éventuellement via une rétrocession au Conservatoire d’Espaces Naturels ; 

▪ Préciser les moyens de gestion des mesures de compensation qui seront investis par les communes 

gestionnaires ; 

▪ Veiller à placer les nichoirs dans les zones les plus éloignées de la route ; 

▪ Prévoir un suivi chimique à minima (voire éco-toxicologique) des mares existantes, restaurées ou 

crées car des études récentes indiquent que la plupart des mares de la région présentent une 

pollution chimique non propices à la restauration de l’état écologique. 

▪ Un travail supplémentaire visant à réduire au maximum voire à supprimer les éclairages nocturnes 

en phase exploitation 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Concernant les sites, il s’agit de terrains appartenant ou destinés à appartenir aux collectivités. Les PLU 

peuvent intégrer leur classement en zone N quand ce n’est pas déjà le cas. 

 

Des discussions sont en cours pour établir les diverses conventions entre la MEL, les collectivités 

propriétaires et les exploitants le cas échéant. 

 

Les refuges et nichoirs seront disposés avec l’accompagnement d’un écologue afin que les 

positionnements garantissent un risque minimal sur les espèces (NB : les espèces utilisant actuellement les 

zones impactées et donc à compenser sont implantées en dépit de ce risque). 

 

Dans le cadre du suivi des zones de compensation, les mares publiques dans les périmètres des zones de 

compensation feront l’objet d’une analyse physico-chimique dans le cadre du suivi des mesures 

compensatoires : 

▪ Mare de Chéreng ; 

▪ 4 Mares des abords M700 ; 

▪ Mare des 6 Bonniers. 

 

En plus des suivis de colonisation par les espèces, quelques indicateurs physico-chimiques sur la qualité 

de l’eau seront étudiés : Nitrates, Nitrites et Ammonium ; Orhophosphates ; Taux d’oxygène dissous ; pH ; 

turbidité. 

  

Concernant la réduction des éclairages en phase exploitation, il est précisé qu’il n’y a pas d'éclairage 

en section courante. L’éclairage du giratoire est identique à la situation actuelle pour des raisons de 

sécurité. 

 

Sur la piste cyclable, la décision finale n’est pas prise. A priori, il n’est pas prévu d’éclairage. Néanmoins, 

à l’usage, il pourrait être constaté un besoin, dans ce cas, il s’agira d’un éclairage plutôt solaire et avec 

détection. 
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4 Annexes  

4.1 Avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Marque-Deûle 
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4.2 Conseil national de la protection de la nature (CNPN) 
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4.3 Annexe – Avis de l’hydrogéologue agréé 
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